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ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les députés communistes sont profondément opposés à la contractualisation de la fonction 
publique.

Notre fonction publique repose sur le principe d’égalité. Celui-ci trouve son fondement historique 
dans l’article 6 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, lequel dispose que « La loi 
est l’expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit 
qu’elle punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes 
dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs 
vertus et de leurs talents. »

En ce sens, la Révolution française a permis de mettre fin aux offices et autres charges, et donc, à 
tout le système de vénalité qui permettait ces nominations. Depuis lors, le concours est devenu la 
voie d’accès aux emplois publics.

En permettant un recours accru aux contractuels dans la fonction publique, le projet de loi tourne 
donc le dos à la conception française de la fonction publique de carrière au profit de la fonction 
publique d’emploi.

Or, la contractualisation de la fonction publique prévue par le Gouvernement va produire un certain 
nombre d’effets néfastes :
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— Le fonctionnaire est régi selon une position statutaire et réglementaire, il n’est pas soumis à un 
contrat, mais à la loi, dans le but d’œuvrer à l’intérêt général. Cela permet de garantir une 
impartialité et une égalité de traitement. C’est également une protection contre le clientélisme et la 
corruption. Avec la contractualisation de la fonction publique inscrite dans le texte, ces principes 
fondateurs risquent d’être contournés.

— La contractualisation va aggraver la précarité statutaire de ces nouveaux personnels

— La contractualisation et l’individualisation des cas vont accentuer les inégalités salariales entre 
les femmes et les hommes.

Dès lors, pour toutes les raisons évoquées, les auteurs de cet amendement demandent la suppression 
de cet article, afin de préserver la spécificité du modèle de la fonction publique française, modèle 
qui a su démontrer toute sa souplesse au cours des dernières décennies.


